
FORMULAIRE D’INSTRUCTIONS DE VOTE

NOUS DEVONS RECEVOIR VOS INSTRUCTIONS DE VOTE AU MOINS UN
JOUR OUVRABLE AVANT LA DATE DE DÉPÔT DE LA PROCURATION.

N° CUID :

N° CUSIP :

TYPE D'ASSEMBLÉE :

N° DE CONTRÔLE :

DATE DE L'ASSEMBLÉE :
DATE DE RÉFÉRENCE :

N° DE COMPTE :
DATE DE DÉPÔT :

Veuillez transmettre vos instructions au 1 800 474-7501 (en
français) ou au 1 800 474-7493 (en anglais). Votre
numéro de contrôle à 12 chiffres est indiqué ci-dessus.

Veuillez retourner ce formulaire d'instructions de vote dans
l’enveloppe fournie.

ALLEZ À WWW.PROXYVOTE.COM
Votre numéro de contrôle à 12 chiffres est indiqué ci-dessus.

VOTE PAR LA POSTE :

VOTE PAR TÉLÉPHONE :

VOTE PAR INTERNET :

T2
-1

10
10

5

ASSEMBLÉE ANNUELLE

FONDÉ(S) DE POUVOIR
SI VOUS VOULEZ ASSISTER À L'ASSEMBLÉE, OU À TOUTE REPRISE DE CELLE-CI, OU ENCORE DÉSIGNER UNE PERSONNE AUTRE
QUE LES PERSONNES INDIQUÉES CI-DESSUS POUR Y ASSISTER, VOTER ET AGIR EN VOTRE NOM, INDIQUEZ VOTRE NOM OU LE
NOM DE LA PERSONNE QUI ASSISTERA À L'ASSEMBLÉE SUR LA LIGNE FONDÉ DE POUVOIR CI-DESSOUS.

VEUILLEZ INDIQUER LE NOM DU FONDÉ DE POUVOIR EN LETTRES MOULÉES
No DE CONTRÔLE :➔

*VOIR LES INSTRUCTIONS DE VOTE AU VERSO*

34

RECOMMANDATION DE VOTE :  POUR TOUS LES CANDIDATS AUX POSTES D'ADMINISTRATEURS
ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS (REMPLISSEZ UNE SEULE CASE «          » PAR CANDIDAT, À L'ENCRE NOIRE OU BLEUE) POINT(S)

LES RECOMMANDATIONS DE VOTE SONT INDIQUÉES AU MOYEN DU
(REMPLISSEZ UNE SEULE CASE «           » PAR ÉLÉMENT, À L'ENCRE NOIRE OU BLEUE)

AU-DESSUS DES CASESTEXTE SURLIGNÉ

POINT(S)
AU-DESSUS DES CASESTEXTE SURLIGNÉLES RECOMMANDATIONS DE VOTE SONT INDIQUÉES AU MOYEN DU

(REMPLISSEZ UNE SEULE CASE «           » PAR ÉLÉMENT, À L'ENCRE NOIRE OU BLEUE)

SIGNATURE(S)
DATE (JJ/MM/AA)

*INVALIDE EN L'ABSENCE DE SIGNATURE*

A

POUR ABSTENTION

CONTRE

NOMINATION DES AUDITEURS DÉSIGNÉS DANS LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA
DIRECTION

B

DÉMARCHE EN MATIÈRE DE RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS PRÉSENTÉE DANS LES
SECTIONS DE LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA DIRECTION INTITULÉES RAPPORT
DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES ET DÉMARCHE EN MATIÈRE DE
RÉMUNÉRATION *VOTE CONSULTATIF*

C

POURPREMIÈRE MODIFICATION DU RÉGIME D’INTÉRESSEMENT EN ACTIONS DE 2000D

PROPOSITION DES ACTIONNAIRES AF

PROPOSITION DES ACTIONNAIRES BG

PROPOSITION DES ACTIONNAIRES CH

POUR

POUR

POUR

CONTRE

CONTRE

CONTRE

S’ABSTENIR

S’ABSTENIR

S’ABSTENIR

13 WILBUR J. PREZZANO01 WILLIAM E. BENNETT

14 HELEN K. SINCLAIR02 HUGH J. BOLTON

15 JOHN M. THOMPSON03 JOHN L. BRAGG

04 AMY W. BRINKLEY

05 W. EDMUND CLARK

06 COLLEEN A. GOGGINS

POUR ABSTENTION POUR ABSTENTION

07 HENRY H. KETCHAM

08 BRIAN M. LEVITT

09 HAROLD H. MACKAY

10 KAREN E. MAIDMENT

11 IRENE R. MILLER

12 NADIR H. MOHAMED

VOTEZ AU MOYEN DE VOTRE APPAREIL MOBILE, COMME UN TÉLÉPHONE INTELLIGENT OU UNE
TABLETTE ÉLECTRONIQUE, À L´ADRESSE PROXYVOTE.COM.
FONDÉ(S) DE POUVOIR(S) : SI VOUS SOUHAITEZ ASSISTER À L´ASSEMBLÉE OU DÉSIGNER UNE
AUTRE PERSONNE DEVANT Y ASSISTER POUR VOTRE COMPTE (PAR EXEMPLE, POUR VOTER EN PERSONNE),
VEUILLEZ ÉCRIRE EN CARACTÈRES D´IMPRIMERIE VOTRE NOM OU LE NOM DE VOTRE FONDÉ DE
POUVOIR SUR LA LIGNE PRÉVUE À CETTE FIN PLUS HAUT. VOUS OU VOTRE FONDÉ DE POUVOIR AUREZ
LE DROIT DE VOTER EN PERSONNE À L´ASSEMBLÉE, MAIS DEVEZ ASSISTER À L´ASSEMBLÉE POUR QUE
VOTRE VOTE SOIT PRIS EN COMPTE.
*NOTA* 1. LA DESCRIPTION DES PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES SE TROUVE DANS LA
CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA DIRECTION CI-JOINTE. 2. LE PRÉSENT FORMULAIRE
D´INSTRUCTIONS DE VOTE DOIT ÊTRE LU PARALLÈLEMENT À LA CIRCULAIRE. 3. LES FONDÉS DE
POUVOIR ONT PLEINS POUVOIRS DE SUBSTITUTION. 4. LE PRÉSENT FORMULAIRE CONFÈRE UN
POUVOIR DE VOTE DISCRÉTIONNAIRE À L´ÉGARD DES MODIFICATIONS TOUCHANT LES POINTS
CI-DESSUS OU DES AUTRES POINTS POUVANT ÊTRE DÛMENT SOUMIS À L´ASSEMBLÉE OU À TOUTE
REPRISE DE CELLE-CI. 5. LES DROITS DE VOTE AFFÉRENTS AUX ACTIONS NE PEUVENT ÊTRE EXERCÉS,
EN PERSONNE OU PAR PROCURATION, SI LES ACTIONS SONT DÉTENUES EN VIOLATION DE LA LOI SUR
LES BANQUES (CANADA). LES RESTRICTIONS APPLICABLES À LA PROPRIÉTÉ D´ACTIONS SONT
DÉCRITES DANS LA CIRCULAIRE DE PROCURATION DE LA DIRECTION.

POUR CONTRE

CONTREPOURDEUXIÈME MODIFICATION DU RÉGIME D’INTÉRESSEMENT EN ACTIONS DE 2000E

(514) 281-8911 ou (905) 507-7793.VOTE PAR TÉLÉCOPIEUR :
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LA BANQUE TORONTO−DOMINION

BRIAN M. LEVITT, OU À DÉFAUT, W. EDMUND CLARK
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Dans le présent formulaire d'instructions de vote, vous, votre et vos
font référence au porteur véritable des titres indiqués au recto. Vous
êtes un porteur véritable parce que nous détenons les titres dans un
compte à votre nom.
Nous, notre et nos font référence à l'intermédiaire ou à l'institution
financière où vous avez un compte.
Une assemblée va se tenir pour les porteurs des titres indiqués au recto
du présent formulaire. L’émetteur nous a demandé de vous transmettre
ce formulaire d’instructions de vote et ces documents de procuration.
Même si vous avez refusé de recevoir la documentation destinée
aux porteurs de titres, un émetteur assujetti est en droit de
vous envoyer cette documentation. Si vous vous êtes objecté à ce
que l'on communique à l'émetteur assujetti des renseignements relatifs
à votre statut de propriétaire véritable, il est de notre responsabilité de
vous transmettre cette documentation pour le compte de l'émetteur
assujetti. Cette documentation vous est envoyée sans frais, rédigée dans
la langue de votre choix, si elle est disponible.
Vous attestez, en nous communiquant vos instructions de vote, que :
   • vous êtes le porteur véritable des titres,
   • vous êtes autorisé à fournir ces instructions,
   • vous avez lu les directives données sur ce formulaire.

Sans instructions de votre part, nous ne pouvons voter pour vous.
À moins que vous n'assistiez à l'assemblée et ne votiez en personne, nous
voterons pour vous selon les instructions de vote que vous nous donnez.
Si vous avez des commentaires, veuillez les faire sur une feuille séparée
et nous les envoyer par la poste avec vos instructions de vote. N'oubliez
pas d'indiquer votre numéro de contrôle à 12 chiffres, que vous
trouverez au recto.
Si les points figurant dans la circulaire de procuration de la direction
diffèrent de ceux figurant au recto, il faut se fier à la circulaire de
procuration de la direction.
Ne présentez pas ce formulaire d'instructions de vote à l'assemblée.
Veuillez lire les instructions suivantes, remplir votre formulaire d'instructions
de vote, le signer et nous le retourner par la poste, ou encore soumettre
vos instructions de vote par Internet ou par téléphone (si ces options vous
sont offertes).

Au sujet du vote. 
Une assemblée va se tenir pour les porteurs des titres indiqués au
recto. En tant que porteur véritable des titres, vous avez le droit de
voter sur les questions qui seront traitées à l'assemblée et qui sont
décrites dans la circulaire de procuration de la direction. Veuillez lire
soigneusement la circulaire de procuration de la direction et
noter la date de dépôt de la procuration.
Dans le cas des propositions des actionnaires, si vous cochez la case
« ABSTENTION », vous donnez à votre fondé de pouvoir la directive de
s’abstenir de voter POUR ou CONTRE la proposition en question. Une
abstention sera prise en compte comme une présence aux fins de la
constatation du quorum mais elle ne le sera pas en tant que voix
exprimée afin d’établir si la proposition est approuvée à la majorité des
voix exprimées requises. Le nombre d’abstentions sera compilé dans les
résultats du vote.  

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec la
personne qui s'occupe de votre compte.
Votre vote est important.
Si vous ne comptez pas assister à l'assemblée et voter en personne,
veuillez nous transmettre immédiatement vos instructions de vote. Nous
voterons pour vous selon les instructions de vote que vous nous donnez.
En l'absence d'instructions, nous ne pouvons voter pour vous.
Si vous ne précisez pas vos intentions de vote, la direction considérera
que vous votez selon les recommandations données dans la circulaire
de procuration de la direction.

Comment communiquer vos instructions de vote.
Utilisez ce formulaire pour nous communiquer vos instructions de vote

par la poste. Il se peut aussi que vous puissiez utiliser le téléphone
ou Internet. Si ces options vous sont offertes, elles figurent au recto.
Si vous votez par téléphone ou Internet, vous serez présumé avoir signé
et daté ce formulaire. Vos instructions de vote seront notées dès
leur réception.
Vous ne pouvez voter par téléphone ou Internet le jour de l'assemblée.
Pour que votre vote puisse être pris en compte, vous devez
nous retourner Ie formulaire d'instructions de vote ou voter
en ligne au moins un jour ouvrable avant la date de dépôt de
la procuration indiquée au recto. Les instructions de vote
reçues le jour du dépôt de la procuration ne pourront être
prises en compte.

Par Internet (si cette option est offerte)
Allez à l'adresse www.proxyvote.com et suivez les instructions. Vous
aurez besoin de votre numéro de contrôle à 12 chiffres, que vous
trouverez au recto de ce formulaire.
Lorsque vous votez par Internet, les recommandations de vote de
la circulaire de procuration de la direction figurent également sur le
bulletin électronique.

Par téléphone (si cette option est offerte)
Appelez au1-800-474-7501 (français)ou 1-800-474-7493 (anglais).
Vous aurez besoin de votre numéro de contrôle à 12 chiffres, que vous
trouverez au recto de ce formulaire.
Si un point n'a pas fait l'objet d'une recommandation, vous devez voter
séparément sur chaque point. Choisissez l'option 2 lorsque le système
de vote par téléphone vous invite à faire un choix.

Par la poste
Remplissez, signez et datez le recto de ce formulaire, pliez-le en deux, ne
le détachez pas et renvoyez-le dans l'enveloppe fournie. Si vous n'avez
pas l'enveloppe, envoyez le formulaire à l'adresse suivante :

DÉPOUILLEMENT DES PROCURATIONS
C.P. 3500 SUCC. B
MONTRÉAL (QUÉBEC)
H3B 5G6

Pour assister à l'assemblée à titre de fondé de pouvoir.
Si vous désirez assister à l'assemblée ou nommer une autre personne pour
y assister à votre place, vous pouvez le faire de l'une des façons suivantes :
   • inscrivez votre nom ou le nom de votre fondé de pouvoir sur la
   ligne « Fondé de pouvoir » au recto, signez et datez le formulaire,
  et envoyez-le par la poste;
   • allez au site Internet noté ci-dessus (si cette option est offerte) et indiquez
   le nom dans la section « Fondé de pouvoir » du bulletin électronique.
Vous ne pouvez pas utiliser le service de vote par téléphone si vous
comptez voter en personne à l'assemblée ou nommer quelqu'un d'autre
qui assistera à l'assemblée à votre place.
Si vous inscrivez votre nom ou le nom de votre fondé de pouvoir sur
la ligne « Fondé de pouvoir », vous ou votre fondé de pouvoir serez
autorisé à assister à l'assemblée et à voter en personne. Nous
produirons un formulaire de procuration et le ferons parvenir à l'émetteur
en votre nom. Pour que votre vote compte, vous ou votre fondé de pouvoir
devez assister à l'assemblée. Vous ou votre fondé de pouvoir devez vous
inscrire dès votre arrivée à l'assemblée.

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec la
personne qui s'occupe de votre compte.

Communication de l'information - Choix de recevoir les états
financiers
Si vous choisissez de recevoir les états financiers, vos nom et adresse
pourront être fournis à l'émetteur (ou à son mandataire) aux fins d'envoi
par la poste.

PLIEZ PLIEZ

TD2012FV1


